














L’Est 
Assurant un tiers de la croissance 
démographique prévue par le SCOT, il doit être 
considéré comme le lieu emblématique de 
la ville durable du futur, avec des exigences 
fortes de qualité et de mixité. Il doit également 
bénéficier de dessertes en transport plus 
efficaces. Avec la présence de l’aéroport 
de Lyon Saint-Exupéry sur son territoire, 
il a vocation à devenir la porte d’entrée 
internationale de l’agglomération.

Une déclinaison territoriale

Les réflexions menées dans le cadre des commissions territoriales du Sepal 
en 2005-2006 ont précisé quelle part prend chaque territoire dans le projet 
d’agglomération porté par le SCOT.

Le Centre
Le Centre reprend pleinement le rôle attractif 
qu’il avait perdu en matière de croissance 
démographique. Il doit le combiner avec 
l’accueil d’activités économiques dans un souci 
de mixité fonctionnelle. Il reste la vitrine de 
l’agglomération pour une majorité de fonctions 
métropolitaines (notamment l’université, etc..) 
mais doit désormais articuler ses projets avec 
ceux de la première couronne, en particulier  
à l’Est, dans une perspective d’épaississement 
du bassin de vie Centre.

L’Ouest
Il mise sur son développement par l’arrivée 
du TOP (Tronçon Ouest du Périphérique) et 
l’amélioration de sa desserte de transports 
en commun pour renforcer son attractivité 
économique. Il table sur les capacités de 
renouvellement du tissu urbanisé pour mieux 
préserver sa trame verte. Il entend également 
diversifier son parc de logements  
en développant une offre plus accessible  
aux populations modestes.

Le Sud 
Ce territoire accueille une part importante  
des grandes réserves économiques et des zones 
d’activités métropolitaines. Il fait le pari de 
recomposer la vallée de la chimie autour des 
technologies vertes. Il envisage également de 
structurer sa croissance démographique autour 
de cinq polarités urbaines dont celle de Givors-
Grigny où pourrait se construire à long terme  
le second confluent de l’agglomération.

Le Nord 
Il mise sur le renforcement de la desserte 
en transports collectifs. Fort d’un patrimoine 
paysager, naturel et agricole exceptionnel  
et varié, il entend le préserver et en faire  
un facteur d’attractivité pour les entreprises. 
Il promeut par ailleurs un projet fort 
d’aménagement des berges de Saône et  
la valorisation de ce fleuve comme axe  
de transport fluvial.

Et par ailleurs, Des conditions particulières 
d’urbanisation pour 3 types d’espaces

Le DOG instaure des conditions particulières 
d’urbanisation pour :  
• �les territoires de projet porteurs des enjeux 

majeurs de transformation de l’agglomération 
(Centre Est, Vallée de la Chimie, ...), 

• �des sites d’urbanisation sous conditions 
nécessitant une vigilance particulière dans leur 
ouverture à l’urbanisation (Lyon Saint-Exupéry, 
Hôpitaux Sud, ...), 

• �des sites de coupures vertes délimitées, fragiles, 
opposables au plan de zonage des futurs PLU.


